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Acteurs de la fabrique urbaine 
Acteurs officiels ou professionnels   versus Acteurs individuels : ménages / entreprises (y compris commerce) 

L’urbanisme produit l’urbain central, les acteurs individuels produisent les périphérie floues 

L’urbanisme réglementaire = outil de régulation très imparfait on peut parler d’urbanisme semi-spontané 



Contexte statistique : 

 

1947 : 1ere étude de l’INED : 74 % des 

français souhaitent une maison 

 

 

Le nombre de maisons construites a 

diminué  en 40 ans, passant de plus de 

60 % dans les années 80 à un peu plus 

de 40 % dans les années 2010. 

 

Ce taux reste très important et est 

significatif des préférences et choix des 

ménages en matière d’habitat. 

 

Il faut noter que ces statistiques ne 

distinguent que les « permis groupés » 

mais ne distinguent pas les maisons en 

lotissement de celles qui sont bâties  

selon les règles des règlement PLU ou 

RNU 

 

 



Isochrone ½ de voiture autour d’une ZA de la chapelle St-Aubin 

au Mans selon géoportail 

Crissé 

Chapelle 

St Aubin 

Banlieue 

du Mans 



Communes et Communauté de communes entre 

Le Mans et Crissé :  

3 communautés et 6 communes entre les deux 

sites 

 

 

 

Situé à à 30 mn du Mans – village de Crissé n’a 

pas de PLU, juste  le RNU 

 



Le cercle vicieux du sprawl urbain selon Victor Gruen en 1973  
« Centers for the urban environment » 



A Paris le temps 

de déplacement 

acceptable est 

plutôt de 1h voire 

1h30 

 

Grande opération 

d’aménagement 

SACLAY va avoir 

un impact 

urbanistique 

majeur sur le sud-

ouest d’IDF 

 

Voici l’Isochrone 

de 1 h autour du 

campus de Saclay 

(Palaiseau et 

Orsay) 



L’isochrone 1h depuis le plateau de Saclay :  

Pas de coincidence entre l’Isochrone et la Région IDF : 

Chartres ou Creil en sont exclus  ;  

 

Comme le montre le schéma des structure administratives, 

communes, communautés de communes, etc.  L’approche 

urbanistique doit franchir les limites administratives… Mais 

        avec quels outils 

 

 

 



Illustration : 

St-Arnould en 

Yvelines / 5800 ha 

 

En restant sur un 

isochrone d’une 

demi-heure depuis 

Saclay, ce qui est 

une zone de 

confort pour les 

cadres, ingénieurs 

et chercheurs du 

plateau de Saclay 

 

On peut regarder 

le potentiel 

urbanistique  

semi-spontané  

d’un secteur 

comme celui de la 

commune de  

St-Arnould 



HABITAT : St-Arnould (5800 hab) limite entre la forêt de Rambouillet et la 

plaine agricole de la Beauce  ; les hameaux de la Beauce s’urbanisent aussi 



Comparaison avec Francfort  : un étalement périphérique en mosaique   



Aire est de Francfort  : les zones agrégées sont compactes à de la dimension d’un bourg : 

pas d’essaimage ponctuel, pas de grignotages autour des hameaux ruraux 



St-Arnould  à l’ouest, le Petit Meurger et les hameaux s’urbanisent aussi ;  



Aire ouest St-Arnould : Saupoudrage des extensions urbaine des hameaux de la Beauce 



Détail du 

saupoudrage 

Des 

extensions  

urbaines 

dans les 

hameaux de 

la Beauce 



COMMERCE : Le PLU présente la desserte en grandes surfaces hors limites 

administratives. Il Souligne la perte de vitesse de l’activité commerciale de centre ville 

et note qu’une vacance est en cours de constitution    (doc PLU ; diag p 95) 



L’habitant consommateur est aussi acteur de ces implantations avec des isochrones 

d’environ 20 mn pour les courses hebdomadaires. 



TRAVAIL / ACTIVITE   dans le SCOT Sud-Yvelines    



Lieu de travail 

des habitants de 

St-Arnould  

selon le 

diagnostic du 

PLU   

 

L’axe biais vers 

Paris est clair  

et sera renforcé 

par  le 

développement 

du plateau de 

Saclay (source 

Iaurif) 



ZA communes environnantes ; pour l’activité, SCOT et PLU raisonnent dans les limites 

admnistratives ! De plus, ce document ne recense pas toutes les petites implantations 

périphériques spontanées qui contribuent à l’emploi mais aussi à la disparition de l’activité 

des bourgs           (le Scot ;                                                              (le diagnostic  du PLU, p87 ) 



 

Illustration de 

la dimension, 

de la position 

et surface des 

ZA   

 

L’Exemple de 

Pontarlier  



Doc tiré de « SUPER, 

Guide to sustainable 

urbanisation and land-

use » 
ESPON 2020 

 

On peut noter : 

1- la diminution  progressive des 

surfaces dérulalisées 

 

2-  L’importance  croissante de 

l’activité  dans cette 

consommation 



St-Arnould : Au nord zone artificialisée / au sud zone « non artificialisée » de la Beauce ; 
Le vocable artificialisé semble particulièrement inadéquat : l’aire agricole industrielle est clairement 

artificialisée ; il vaudrait mieux parler de déruralisation qui indique  que l’usage n’est plus rural, 

mais en terme de biodiversité végétale ou animale, ou de pollinisation, la zone urbanisée est plus riche 

que la zone agricole… 



Type d’occupation des 

sols / formes urbaines ? 

 

PLU de St-Arnould: 

 

Les légendes varient 

suivant les échelles 

À cette échelle certains 

équipement publics sont 

intégré aux activités 

 

Les « paysages 

pavillonnaires » ne 

distinguent pas de 

typologies de tissus 

urbains 



HABITAT / typologies urbaines : PLU de St-Arnould   : comparer les surfaces des 

centres anciens et des extensions ; Le « pavillonnaire » est divisé entre « opérations 

groupées » (mélangées aux lotissements) et « urbanisation diffuse » 



Petit Meurger périphérie ouest St Arnould  une 

urbanisation  linéaire en drapeau  typique des 

urbanistion semi-spontanées    : on maitrise  la 

pente des toits et les velux, mais ni la densité, ni 

l’implantation ; le potentiel de  densification est 

laissé  au hasard. 



Travailler à une typo-morphologie plus fine des  zones d’habitat individuel Exemple : 
« Métropole Marseillaise :     Densité et forme urbaines »  2005 



    Métropole Marseillaise :     Densité et forme urbaines  2005 



Fédération Nationale des Agences d’Urbanisme FNAU :   « Habitat forme urbaines »  2006 



    FNAU :     Habitat forme urbaines  2006 



St-Arnould  

A même échelle 

différents tissus 

urbains de 

maisons 

individuelles 

Des densités et 

des impacts de 

déruralisation 

très variables 



A même échelle différents tissus urbains 

de maisons individuelles dans le 78 : on 

peut passer de 10 lgt à 50 lgt à l’hectare ;  

Peut-on parler de « pavillonnaire » sans 

préciser sa structure et sa densité ? 

Un enjeu des PLU est de prescrire des 

formes urbaines et densités congruentes 



 

 

 

Des outils pour les PLU des petites communes  des périphéries floues  
 

Un référenciel pratique des formes urbaines  

Une pensée réglementaire adaptée aux mutations de l’existant 

Une pensée compositionnelle  

Une pensée morphologique prospective  : morphogénèses prospectives 

 

 

 

La loi Alur  l’autorise mais il faudrait que des entités aux compétences supra 

communales prennent en charge de tels développements, inaccessibles aux petites 

communes et même à leurs intercommunalités. 


